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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°12-2023-                               du  22 novembre 2023

Objet :  Modification des statuts du syndicat  intercommunal à vocation unique
Relais d’Assistantes Maternelles.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième partie, livre VII, titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions,

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,

VU l’arrêté préfectoral n°2003-223-1 du 11 août 2003 portant création du syndicat intercommunal à vocation
unique Relais d’Assistantes Maternelles,

VU la  délibération  de  comité  syndical  du  SIVU  Relais  d’Assistantes  Maternelles  du  10  octobre  2023
modifiant les statuts du syndicat,

VU la délibération du conseil municipal de :

- Druelle du 9 novembre 2023
- Le Monastère du 16 octobre 2023
- Sainte Radegonde du 19 octobre 2023
- Sébazac-Concourès du 6 novembre 2023

approuvant la modification des statuts du SIVU Relais d’Assistantes Maternelles,

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

- A R R E T E -

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 
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Article   1  :  L'article  3  de  l’arrêté  préfectoral  n°2003-223-1  du  11  août  2003  portant  création  du  syndicat
intercommunal à vocation unique Relais d'Assistantes Maternelles est modifié comme suit :

Le syndicat a pour objet la mise en oeuvre de la Convention Territoriale Globale (CTG) signée entre la Caisse
d'Allocation Familiale de l'Aveyron et l'ensemble des acteurs locaux associatifs et institutionnels agissant sur les
champs de la petite enfance et la jeunesse, de la parentalité, du handicap, de l'animation de la vie sociale et de
l'accès au droit.

La CTG prévoit diverses actions que le SIVU devra mettre en oeuvre :

- Améliorer la qualité de l'accueil familial en créant un environnement favorable à l'accueil des jeunes enfants
chez les assistantes maternelles,
- Renforcer la cohérence de l'offre de services petite enfance avec les besoins des familles,
- Informer, orienter et accompagner les familles,
- Animer et coordonner des initiatives locales en matière de soutien à la parentalité,
- Développer des coopérations avec tous les acteurs de la petite enfance,
- Développer la qualité d'accueil des enfants ayant des besoins spécifiques (en lien avec le pôle inclusif de
l'Aveyron).
- Consolider et développer l'offre d'accueil et d'accompagnement en direction des enfants et des adolescents
par un renforcement des coopérations entre les acteurs jeunesse, développer les interventions en direction des
adolescents, promouvoir les métiers de l'animation et pérenniser les postes,
-  Soutenir  les  parents  et  les  dynamiques  d'animation  de  la  vie  sociale  (organiser  un  mois  de  la  famille,
développer l'offre culturelle et la valorisation des projets existants...).

Article   2  : L'article  7  de  l’arrêté  préfectoral  n°2003-223-1  du  11  août  2003  portant  création  du  syndicat
intercommunal à vocation unique Relais d'Assistantes Maternelles est modifié comme suit :

LE COMITE SYNDICAL
Le syndicat est administré par un comité syndical composé de délégués élus par les conseils municipaux des
communes membres, élus pour la durée du mandat du conseil municipal qui les a désignés. Le nombre de
délégués par commune sera de quatre : deux titulaires et deux suppléants. 
Les deux délégués suppléants seront appelés à siéger au comité avec voie délibérante en cas d’empêchement
du ou des titulaires.
En cas d’absence des délégués titulaires et suppléants d’une même commune, une délégation de pouvoir sera
confiée à un délégué suppléant d’une des trois autres communes.

Le comité syndical n’est réuni valablement pour prendre des décisions que si le quorum correspondant à la
majorité des délégués présents ayant voix délibérative est atteint en début de séance.
Les décisions sont adoptées à la majorité des voix exprimées. En cas d’égalité des voix, celle du Président est
prépondérante.

Le comité syndical se réunit au moins deux fois par an, sur convocation du Président qui fixe l’ordre du jour.

Article   3  : L'article  8  de  l’arrêté  préfectoral  n°2003-223-1  du  11  août  2003  portant  création  du  syndicat
intercommunal à vocation unique Relais d'Assistantes Maternelles est modifié comme suit :

LE BUREAU SYNDICAL
Le comité syndical élit en son sein, un Président.
Il  élit  également  un  bureau  de  quatre  membres  (dont  le  Président)  avec  une  représentation  de  chaque
commune.
En application de l’article L 5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président et les autres
membres du bureau sont élus conformément aux dispositions prévues aux articles L2122-4 et L 2122-7 du
CGCT.
Les règles de la durée du mandat du Président et des autres membres sont celles prévues à l’article L 2122-10
du CGCT.

Le Président est l’organe exécutif du syndicat.
A ce titre, il prépare et exécute les délibérations du comité, il ordonne les dépenses et prescrit les recettes du
syndicat ; il est le seul chargé de l’administration, mais il peut déléguer, par arrêté, sous sa surveillance et sa
responsabilité,  l’exercice  d’une  partie  de  ses  fonctions  aux  vice-présidents  et,  en  l’absence  ou  en  cas
d’empêchement de ces derniers, ou dès lors que ceux-ci sont titulaires d’une délégation, à d’autres membres du
bureau.
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Le nombre de Vice-Présidents sera déterminé par l’organe délibérant dans les conditions prévues à l’article
L.5211-10 du CGCT.

Les attributions du bureau syndical sont fixées par délibération du comité syndical sous réserve des dispositions
du CGCT. En dehors de ces délégations, le Bureau est un lieu de préparation des décisions du Comité Syndical.

Article   4  : L'article  9  de  l’arrêté  préfectoral  n°2003-223-1  du  11  août  2003  portant  création  du  syndicat
intercommunal à vocation unique Relais d'Assistantes Maternelles est modifié comme suit :

RESSOURCES DU SYNDICAT

Le budget du syndicat pourvoit aux dépenses de création et d’entretien des établissements ou services pour
lesquels le syndicat a été constitué.

INVESTISSEMENT
Chaque commune est responsable de l’aménagement de son local, elle en assure le financement des travaux.
Les subventions perçues au titre de ces investissements seront reversées à chaque commune selon les critères
définis par les organismes financeurs.

FONCTIONNEMENT
Les ressources du Syndicat proviennent notamment :
- Des contributions communales dont la répartition est de 25% par commune. Les montants sont arrêtés chaque
année par délibération du Comité Syndical.
- Des sommes qu’il reçoit des administrations publiques, de la Caisse d’Allocations Familiales, des particuliers
en échange d’un service rendu.
- Des subventions de l’Europe, de l’Etat, de la Région, du Département et des organismes publics.
- Des produits des dons et legs
- Des emprunts
- Des aides diverses

Les fonctions du receveur du syndicat sont exercées par un comptable public désigné par le Préfet.

Article 5 : Les statuts modifiés et approuvés sont annexés au présent arrêté.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture, la présidente du SIVU Relais d'Assistantes Maternelles et les
maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont il sera fait mention au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale

Véronique ORTET
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